
e-maidiag"'
Diagnostics immobiliers 

Résumé de l'expertise N °

SFA_DORSO_98975_020720FB 
Pour une Demande de Renouvellement, merci de nous communiquer le Numéro ci-dessus 

Cette page de synthè�.ê ,11êpey){êti-t\1;ttiHsêéüidêp�ndammentdµ(apport d'expertise complet. 

Localisation du ou des bâtiments : 
Département : 79000 
Commune : NIORT 
Adresse : 118 Rue d'Antes 
Section cadastrale KH, Parcelle numéro 292, 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété: "Les Jardins d'Eva" - Bât. D -
Logement 1 - RDC Lot numéro Non communiqué, 
Précision : "Les Jardins d'Eva" - Bât. D - Lo ement 1 - RDC 

Mesurage 

DPE 

;J Électricité 

Superficie Loi Carrez totale : 62,45 m2 

Surface exclue totale : 0 m2 

Consommation énergétique �·�·- D 8 win,..:o,a ,,, 

Emission de GES •• 9.,, Jm'o•l 

Numéro enregistrement ADEME: 2079V1001169U 

L1installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie 

SARL EXPASS DIAGNOSTICS [ 4 Rue Jean Jaurès 79300 ORESSUIRE I Tél.: 05 49 74 69 48 ·fa)(· 05 49 8002 95 

N °SIREN : 504 154 295 1 Compagnie d'assurance : Allianz n• 56147234 

Si Travaux 
➔ A refaire

10ans 

Vente =3 ans 
LcJcatif"" 6 

ans 



Prestatlgn$ 

Etat 
Termite/Parasitaire 

Il n'a pas été repéré d'indice d 1infestation de termites.Il n 1a pas été 
repéré d'indice de présence d'autres agents de dégradation 
biologique du bois, 

ERP 

L'Etat des Risques délivré par e-maidiag en date du 02/07/2020 
fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait 
l'objet d'un arrêté préfectoral n°79l91-IAL-1 en date du 
25/03/2019 en matière d'obligation d'information Acquéreur 
Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 
Selon les informations mises à disposition dans le Dossier 
Communal d'Informatlon, le BIEN est ainsi concerné par 
- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et par la
réglementation de construction parasismique EUROCODE 8,

Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au 
Bruit. 

{*) La durée de validité mentionnée est fonction des textes en vigueur le jour de la visite. 

Ces durées sont amenées à évoluer postérieurement suivant les législations. 

SARL EXPASS DIAGNOSTICS 1 4 Rue Jean Jaurès 79300 BRESSUIRE ! Têl. : 05 49 74 69 48" Fax : 05 49 80 02 95 

N'SIREN: 504154 295 1 Compagnie d'assurance: All\anz n• 56147234 

Durée 
. d(;l 
validité 

<*) 

6 mois 

6 mois 



tililt4;;@;t{¼i1Ei,H, 

A!lianz Responsabililé Civile Attivilé� de S!:!1vfces 
RESPONSABILITE OVILE DES PROFESSIONNELS DE L'IMMOBILIER 

Amanz@l 

Alllanz@) 

Allianz lAAD,dont ie srnge social est si� 1 cour� dcMid1elet- CS 30051 - 92076 PARiS I A Df.FF.NS� C�DEX at!c�,c que: 

SARL EXPASI DIAGNOillC 
4 rue Je.an Jaur5 
79300 BRESSUIRE 

est titulaire d'u�- contrat d'assuranœ Alliilnz Respomabilité Civile Activités de Serviœs st1umi1 sous !e numéro 56758443 tt q:J1 a pris 
cf let le 16jui,"I 2016. 

Ce rnntr al comporlJ3nt dt:s. gar an\ics ,îU moins éqwf\la!entes à celles prév0es par l'arrêté Cu 1"' .septe:nbre 1972, a �our objet te 
garantir l'a.sure çonl1e !es C0:1$é::iuenŒs pt':wni;;irc, de la re,sponsabihté ci\/lk qu'<( peut cnccurir 3 l'égard d',wtrui du fait des activités 
tedes que précisée� aux dispositio'l� partici;lière�, à ��<'oir : 

DIAGNOillC IMMOBILIER REGLEMENTAJRE: 

Risque o�e�posi:lon au plo.11b 
Repérage arriia11te avrnt·vente 
!Jossier technique amiante
Présence d? thNmit<·s
Etat par<>s1ta1re
ln:iltlllaticir- intéri�s;rt� de ga7 ?t O'f.lcrtris:·té
Risques naturels e1 tech1o'oçîcui:s
OPË
Diagnos:,ç ô'asx11111s.s.emen: co1e�t1f et non col'ectif
loi cauez
Mi!li�mcs
Cerlilirnl de Oéomu:'
Hst des lieux
Repérage arnic1nlt: ev,H\l twv.;\JX 0-1 démolition
Diagnostic .:icœss1bi!.té hilndicapéS
Diagno�tic rndot\
Sécurité piscînc

, lnfiltrornétr;e: {est d'étarchéilê RT 2J 12 

et œ, pour sa!i>faire aux obligations oor la Lot "1°70 9-0u 2 Jaiw.cr 1970 d·te a Loi Hoquet�. sont décre: d'application nc'/2,6/8
01120 j:Jillei 1972 ùt iexl� sub�éqllCnt.\. 

La pré:.entealtestation est valable du 1" janvier 2020 a,.i J l décembre 2020. 

L.1 prt½.entc attc�tarion nr. saurnit �ng,;gci la Compagn1s: au-dc'à ces rnnci1t1ons de gJw:tic.; ci des montants fil.:ès <Hl contrat 
auquel elle �c refêrect n'imp:ique q,i'uni:, présomplion de 911r,m:ie rnnlormtmcnt à l'Artir:c L 112.3 du Code des assurances. 

Toute ildjonctioo autre que le cachet et signature du Représentanl de la Compagnie !;"St réputée non écrite. 

•1,· 

·;_.;.1.1 -,-- ' 

SARL EXPASS DIAGNOSTICS 1 4 Rue Je<H) Jaurès 79300 BRESSUIRE ! Tél.: OS 49 74 69 48 ·Fax: OS 49 80 02 95 
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° SFA_DDRS0_98975_020720F8 relatif à
l'immeuble bâti visité situé au : 118 Rue d'Antes 79000 NIORT. 

Je soussigné, Mr BOUCHET Franck, technicien dlagnostiqueur pour la société SARL EXPASS DIAGNOSTICS 
atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code de la Construction, à 
savoir : 

✓ Disposer des compétences requises pour effectuer les états1 constats et diagnostics composant le dossier,
ainsi qu'en atteste mes certifications de compétences :

Prestations Nom du diagnostlqueur 
Entreprise de 

N ° Certification Echéance certif 
c:artification 

DPE sans mention Mr BOUCHET Franck !.Cert CPDl4411 24/03/2023 

Electricité Mr BOUCHET Franck !.Cert CPDl4411 16/12/2023 

Termites Mr BOUCHET Franck I.Cert CPDl4411 04/10/2022 

✓ Que ma société a souscrit à une assurance (Allianz n° S6147234 valable jusqu'au 31/12/2020) permettant
de couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions.

✓ N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le
propriétaire ou son mandataire, ni avec une entrepri5P 11ni1vr1nt rP.nlisr.r des travaux sur les ouvrages,
installations ou équipements pour lesquels Il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics
composant le dossier.

✓ Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états,
constats et diagnostics composant le dossier.

Fait à BRESSUIRE, le 03/07/2020 

Signature de l'opérateur de diagnostics : 

Article l271-6 du Code de la Construction et de l'habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de ra,tlcle L. 271-4 sont établis par une perso1111e présentant des garanties de compétence et 
disposant d'une_ organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une ass11rm1t:c peImerumt de couvrir les 
conr.équences d'r.m engagement de sa responsablflté en mfson de ses /11tfHVentfons. Elle he doit avoir auwn llen d_e natvre i1 porltft atteinte a son 
imparlla/lM et à son lndépend;mce ni avec le propriétaire ou son mandutalre qui fait appel a elle, ni avec wie entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages., Jnstallatloos 011 éq11ipeme11ts pour lesquels Il fui est demandé d'établir l'un des documents m,:mt1011nés au f)remler 
allnéc1. Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions et morl,1/ités d'application du présent ëJtt/c/e. �• 

Article L271-3 du Code de la Construction et de /'Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L.271 �6 et qu'efle dispose des moyens en matériel et en personnel 
11écessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

La société e-maidiag se réserve la propriété des rapports désignés sur ce document, jusqu'au paiement intégral de 
leur prix en principal et intérêts. 
En cas de non paiement les rapports seront invalidés. 

SARL EXPASS DIAGNOSTICS 1 4 Rue Jean Jaurès 79300 BRESSUIRE I Tél. : OS 49 74 69 48 - Fax: OS 49 80 02 95 
N'SIREN: 504 154 295 ! Compagnie d'assurance : Alllanz n• 56147234 



e-maidiag TM
Diagno,tia îmmobîllers 

Rapport de l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier 
Norme méthodologique employée : 
Date du repérage 
Heure d'arrivée 
Durée du repérage 

Localisation du ou des bâtiments : 
Département: .................. Deux-Sèvres 
Adresse : ......................... 118 Rue d'Antes 
Commune : ........ ., ............ 79000 NIORT 

Section cadastrale KH, Parcelle numéro 292, 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : "Les Jardins d'Eva" - Bât. D - Logement 1 - RDC Lot numéro 
Non communiqué, 
Périmètre de repérage : ..... Ensemble des parties privatives 
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-5 du CCH : 
................... , .................. Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral: 
79000 NIORT 

Niveau d'infestation faible 
23/02/2019 - Arrêté préfectoral 

Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. Société Financière pour l'Access /  *
Adresse : ......................... dossier 98 975 
SI le client n'est pas le donneur d'ordre :
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Huissier de Justice
Nom et prénom : ""'"'""" SELARL HUIS ALLIANCE 
Adresse : ....... , .............. , .. 17 Rue de !'Arsenal 

79000 NIORT 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ............................. -........... Mr BOUCHET Franck 
Raison sociale et nom de l'entreprise : , ........ SARL EX PASS DIAGNOSTICS 
Adresse: ............. , ............... , .................... 4 Rue Jean Jaurès 

79300 BRESSUIRE 
Numéro SIRET: ........................................ 504154 295 00019 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... Alllanz 
Numéro de police et date de validité: .......... 56147234 / 31/12/2020 

Certification de compétence CPDI4411 délivrée par: I.Cert, le 05/10/2017 

SARL EXPASS DIAGNOSTICS / 4 Rue Jean Jaurès 79300 BRESSUIRE. 1 Tél.: OS 49 74 69 48. Fax: 05 49 80 02 95 
N'SIREN: 504 154 295 l Compagnie d'assuronce: Atlianz n• 56147234 
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Etat relatif à la présence de termites n ° 

SFA.DORSO 989�7�5--0�2�0�7�2�0�F�B--------------------------==C_J 

Liste des pièces visitées : 
Appartement - Entrée, 
Appartement - Buanderie, 
Appartement - Cuisine/séjour, 
Appartement - Chambre 1, 

Appartement - Dégagement, 
Appartement - WC, 
Appartement - Salle de bain, 
Appartement - Chambre 2, 
Appartement (Parties extérieures) - Terrasse 

aât1m.êntt-ït!f\',�1�I �</,, • fi)'iêÎ!ÎiJÛvrâges .et ---··;: -: {_'-'"'<3/"•"/:.,}_:_··:-'i/ ':-"i':·-<-\ .. - . -· 
lifttimlîntftY!�l[é)(il · ·· ;�(mr1ié• {2f . . 

lléJlul(�t,; ilu dlaii !!gstic0d '.i�f e�tatloQ .(3) 
. -· . ,,,, .•. ,". \ . .  -,,-,,·._-.,-,> -' ·-· -· .,,- . .  ' • " .  

ADpartement 
Sol - Béton, revêtement pvc 
Mur - Parpaing, placoplâtre peint 

Entrée Plafond - Placoplâtre, peint Absence d'indices d'infestation de termites 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 
Sol - Béton, revêtement pvc 
Mur - Parpaing, placoplâtre peint 

Buanderie Plafond - Placoplâtre, peint Absence d'indices d'infestation de termites 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 
Sol - Béton, revêtement pvc 
Mur - Parpaing, placoplâtre peint 

Cuisine/séjour Plafond - Placoplâtre, peint Absence d'indices d'infestation de termites Fenêtre(s) en pvc 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 
Sol - Béton, revêtement pvc 
Mur - Parpaing, placoplâtre peint 

Chambre 1 Plafond - Placoplâtre, peint Absence d'indices d'infestation de termites 
Fenêtre(s) en pvc 
Plinthes en bois 
Sol - Béton, revêtement pvc 
Mur - Parpaing, placoplâtre peint 

Dégagement Plafond - Placoplâtre, peint Absence d'indices d'infestation de termites 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 
Sol - Béton, revêtement pvc 
Mur - Parpaing, placoplâtre peint 

WC Plafond - Placoplâtre, peint Absence d'indices d'infestation de termites 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bols 
Sol - Béton, revêtement pvc 
Mur - Parpaing, placoplâtre peint 

Salle de bain Plafond - Placoplâtre, peint Absence d'indices d'infestation de termites 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 
Sol - Béton, revêtement pvc 
Mur - Parpaing, placoplâtre peint 

Chambre 2 Plafond - Placoplâtre, peint Absence d'indices d'infestation de termites 
Porte(s) en bois 
Plinthes en bois 

-· ·· -----

. . ,  (1) Identifier notamment chaque baUment et chacune des p1eces du batiment 
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escallers 1 boiseries, plinthes, charpentes ... 
(3) Mentionner les Indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation .

. Partle$eXtê�leures.des 
�âtlmepts vlslt�s 

Terrasse 
Appartement (Parties extérieures} 

1 Dalles pierre, Abords j Absence d'indices d'infestation de termites 

SARL EXPASS DIAGNOSTICS 1 4 Rue Jean Jaurès 79�00 BRESSUIRE I Tél.; 05 49 74 69 48 - Fax: 05 49 80 02 95 

N°SIREN : 504 154 295 ! Compagnie d'assurance: Allianz n• 5614723ll 
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Etat relatif à la présence de termites n° 

SFA DORSO 98975 020720FB 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiés en France métropolitaine
(Retlculitermes flavlpes, retlculitermes lucifugus, retlculltermes banyulensls, retlculltermes grasse! et 
retlculltermes urbls) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavlcolls présent surtout dans le sud de la
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole. 

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutltermes présent presqu'excluslvement dans
les DOM. 

Les principaux indices d'une Infestation sont : 

Néant 

Néant 

Altérations dans le bois, 

Présence de termites vivants,

Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 

Présence d'orifices obturés ou non. 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d'ouvrages 
-

Motif 

Nota : notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites 
souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de 
l'habitation. 

Moyens d'investigation : 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique à l'aide d'un poinçon des boiseries. 
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité. 
À l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bols mort, 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : NEANT 

Informations communiquées à l'opérateur par le donneur d'ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bâtiment : NEANT 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : SELARL HUIS ALLIANCE

SARL EX PASS DIAGNOSTICS 1 4 Rue Jean Jaurès 79300 BRESSUIRE i Tél.: 05 49 74 69 48 - Fax: 05 49 80 02 95 
N'SIREN : 504 154 295 1 Compagnie d'assurance : Alllanz n' 56147234 
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Etat relatif à la présence de termites n°

SFA. DORSO 98975 __ 020720FB 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, .. ) : NEANT 

Nota 1 : Le présent rappott n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement !imité à l'état 
relatif à la présence de termite dans le Mt/ment objet de la mission. 

Nota 2 : L 'Intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bols et 
matériaux. 

Note : Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour Information du donneur dhrdre, if n'est donc pas nécessaire d'en indiquer fa nature, 
le nombre et la localisation prédse. Si le donneur d'ordre le souhaite, If fait réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 

Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 

Nota 2 : Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n fa aucun lien de nature à porter atteinte à son Impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels Il lui est demandé d'établir cet état. 

Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert 

Fait à NIORT, le 02/07/2020 

Par : Mr BOUCHET Franck 

SARL EXPASS DIAGNOSTICS j 4 Rue Jean Jaurès 79300 BRESSUIRE ! Tél.: 05 49 74 69 48 - Fax · 05 49 80 02 95 
N°SIREN : 504154 295 ! Compagnie d'assurance: Allianz n° S6147234 
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' f 

Etat relatif à la présence de termites n° 

SFA DORSO 98975 020720FB 

Néant 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° SFA_DORSO_98975_020720FB 
relatif à l'immeuble bâti visité situé au : 118 Rue d'Antes 79000 NIORT. 

Je soussigné, Mr BOUCHET Franck, technicien diagnostlqueur pour la société SARL EXPASS 

DIAGNOSTICS atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code de la 
Construction, à savoir : 

✓ Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier,
ainsi qu'en atteste mes certifications de compétences

Prestations Nom du dlagnostiqueur 
Entreprise de 

N° Certification Echéance certif 
certification 

Termites Mr BOUCHET Franck !.Cert CPDI4411 04/10/2022 

✓ Avoir souscrit à une assurance (Allianz n° 56147234 valable jusqu'au 31/12/2020) permettant de couvrir
les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions,

✓ N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le
propriétaire ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages,
installations ou équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics
composant le dossier.

✓ Disposer d'une organisation et des moyens ( en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les
états, constats et diagnostics composant le dossier.

Fait à NIORT, le 02/07/2020 

Signature de l'opérateur de diagnostics 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l'habitation 

« Les documents prévus aux 1 • à 4° et au 6° de /'article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une iJSSUrance perrnèttant de couvrir les 
conséquences d'un engagement de sa responsilblllté en raison de ses Interventions, Elle ne doit avoir aucuil lien de natu;e à pot ter aU-elt1/e 
à son impartialité et à son Indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réa//ser 
des travaux sur les ouvrages, Installations ou équipements pour lesquels il lu/ est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au 
premier allnéa. Un décret en Conse/1 d'Etat définit les conditions et modal/tés d'appllcatlon du présent article. » 
Article L271.-3 du Code de la Construction et de /'Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-cl lui remet un document par lequel elle 
atteste sur /'ho11neur qu'elle est e11 situation régulière iJII regard dès articles l.271 ·6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel 
néces!;h/res à /'éta_bllsscmc11,t des émts, constats et· diagnostics composant le dossier. » 

Aucun document n'a été mis en annexe 

SARL EXPASS DIAGNOSTICS 1 4 Rue Jean Jaurès 79300 BRESSUIRE I Tél. : OS 49 74 69 48 ·Fax: 05 49 80 02 95 
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Numero d'enre lstremenl ADEME : 2079V1001169U 

"� 
--

e-maidiag·
Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

N' : .................................. SFA_DORS0_98975_020720FB 
Valable jusqu'au : ........... 02/07/2030 
Type de bâtiment : .......... Habitation (parties privatives 

d'immeuble collectif) 
Année de construction: .. A partir de 2006 
Surface habitable : .......... 62.45 m' 
Adresse : ........................ 118 Rue d'Antes 
"Les Jardins d'Eva" - Bât. D - Log 1 - ROC, 79000 NIORT 

Propriétaire : 

Nom : .............................. Société Financière pour l'Access / 
DORSO Jean Marie et Viviane 

Adresse : ........................ dossier 98 975 

Consommations annuelles par énergie 

Date (visite): ...... 02/07/2020 
Diagnostiqueur : . Mr BOUCHET Franck 
Certification : !.Cert n'CPDl4411 obtenue le25/03/2018 
Signature: 

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu) : 
Nom: ................ .. 

Adresse: ........... . 

Obtenues par la méthode 3CL-DPE, version 1.3, estimées à,:l�mmeuble / au logement, prix moyens des énergies indexés au 15 Août 2015 

détail par énergie et par usage en 
kWhEF 

Electricité : 2 4 77 kWhE, 

Electricité : 2 154 kWhe, 

Electricité: 4 631 kWhe, 

détail par énergîe et par usage en 
kWhEP 

6 391 kWh,e 
5 558 kWh,e 

11 949 kWhEP 

342 € 
236 € 

Consommation conventionnelle: 191 kWhEPlm2.an 
sur la base d'estimalions à-l1mtn8ubla / au logement 

Estimation des émissions : 8 kg éqcodm2.an 

logement économe Logement 

�

.e1,1,o C 

1s1112ao D ----� 

�,-, 
kWh1:P.lm1.an 

> 4so G 

Logement énergivore 

Faible émission de GES 

,,s A 

> so • G 
Forte émission de GES 

Logement 
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Numero d'enrec lstrement ADEME 2079V1 001 1 69U

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1 ) 

Descriptif du logement et de ses égul12ernents 

. 

• 

Murs : 

i 
< _ ·  ·, '. . .. J.o�einent 

- ,;

·. ,. 
; > .

. . 
. 

. 

Bloc béton creux d'épaisseur 20 cm ou moins donnant sur 
l'extérieur avec isolation intérieure (réalisée à partir de 2006) 
Bloc béton creux d'épaisseur 20 cm ou moins donnant sur des 
circulations communes avec ouverture directe sur l'extérieur avec 
isolation intérieure rréallsée à nartir de 2006)

Toiture : 

:··_·<:r;;;<·>··-, -.\re <· _ _,•,' . ,,_, - >:· - ·: -·-· ', ., 
\;</!\!l�Jflloe itt.f�frold.l�•�et!lé!J!' 

StstQrue de cht:wffacte : 
Panneaux rayonnants et 
convecteurs NFC avec 
programmateur (système 
individuel) 

ç 
. . . 

E�H • ch�u�� Jianltal.re, 
• · venlllallon · .. ·

Si!slème de utoductlon 
d'ECS : 

Chauffe-eau électrique installé H 
y a plus de 5 ans (système 
individus!) 

. 

Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé 
•a-

Menuiseries : 
Porte(s) bols opaque pleine 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 16 mm et 
volets roulants pvc 
Portes-fenêtres coulissantes pvc, double vitrage avec lame d'air 
16 mm et volets roulants Iwc 
Plancher bas 
Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation sous chape 
flottante 
É11erqfo5 ro11ouvelab/es 
Type d'équipements présents utili'sant des énergies renouvelables 
Néant 

Pourgtioi un diagnostic 
• Pour informer le futur locataire ou acheteur ;
• Pour comparer différents logements entre eux ;
• Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et 
contribuer à la réduction  des émissions de gaz à effet de serre.

Consommation conventionnelle 
Ces consommations sont dites conventionnelles car calculées 
pour des conditions d'usage fixées (on considère que les 
occupants les utilisent suivant des conditions standard), et pour 
des conditions climatiques moyennes du lieu. 
I l  peut donc apparaître des divergences importantes entre les 
factures d'énergie que vous payez et la consommation 
conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la rigueur de 
l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, 
qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les 
conditions standard. 

Conditions standard 
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage 
(températures de chauffe respectives de jour et de nuit, périodes 
de vacance du logement), le nombre d 'occupants et leur 
consommation d'eau chaude, la rigueur du climat local 
(température de l'air et de l 'eau potable à l'extérieur, durée et 
intensité de l'ensoleillement). Ces conditions standard se,vent 
d'hypothèses de base aux méthodes de calcul. Certains de ces 
paramètres font l'objet de conventions un ifiées entre les 
méthodes de calcuL 

Constitution des étiguettes 
La consommation conventionnelle indiquée sur l'étiquette 
énergie est obtenue en déduisant de la consommation d'énergie 
calculée, la consommation d'énergie issue éventuellement 
d'installations solaires thenniques ou pour le solaire 
photovoltarque, la partie d'énergie photovoltarque utilisée dans la 
partie privative du lot. 

Système de rettold/ssement : 
Néant 

Si!:stème de ventilr1tio11 
VMC SF Hygro (extraction et 
entrées d'air) 

Rapport d'entretien ou d1inspection des chaudières Joint : 
Néant 

Quantité d'énergie d'arLglne renouvelable : O kWherlmz.an 

Énergie finale et énergie 11rîmaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc. ). Pour que vous d isposiez 
de ces énergies, i l  aura fallu !es extraire ,  les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Usages recensés 
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, e\le ne 
relève pas l'ensemble des consommations d'énergie, mais 
seulement celles nécessaires pour le chauffage, la production 
d'eau chaude sanitaire et le refroidissement du logement. 
Certaines consommations comme l'éclairage, la cuisson ou 
l'électroménager ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes 
énergie et climat des bâtiments. 

Variations des conventions de calcul et des 11rlx de 
l'énergie 
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. 
La mention <{ prix de l'énergie en date du . . .  n indique la date de 
l'arrêté en vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 
Elle reflète les prix moyens des énergies que /'Observatoire de 
! 'Énergie constate au niveau national. 

Ênergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergie renouvelable produite par les 
équipements installés à demeu re. 
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Numero d'enreaistrement A DEME : 2079V1001169U 

Diagnostic de performance énergétique -logement(6.1)

Conseils pour un bon usage 
En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 

Régulez et programmez : La régulation vise à 
maintenir la température à une valeur constante, 
réglez le thermostat à 19 °C ; quant à la 
programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et 
de l'occupation du logement. On recommande ainsi 
de couper le chauffage durant l'inoccupation des 
pièces ou lorsque les besoins de confort sont limités. 
Toutefois, pour assurer une remontée rapide en 
température, on dispose d'un contrôle de la 
température réduite que l'on règle généralement à 
quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de 
confort pour les absences courtes. Lorsque l'absence 
est prolongée, on conseille une température "hors gel" 
fixée aux environs de 8°C. Le programmateur assure 
automatiquement cette tâche. 
Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez 
de 5 à 10 % d'énergie. 
Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont 
ouvertes. 
Fermez les volets eVou tirez les rideaux dans chaque 
pièce pendant la nuit. 
Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 
chaleur (radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

Eau chaude sanitaire 

Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 
d'inoccupation (départs en congés, ... ) pour limiter les 
pertes inutiles. 
Préférez les mitigeurs thermostatiques aux 
mélangeurs. 

Aération 

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 
Une bonne aération permet de renouveler l'air 
intérieur et d'éviter la dégradation du bâti par 
l'humidité. 

Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement 
en ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée 
et de nettoyer régulièrement les grilles d'entrée d'air 
et les bouches d'extraction s'il y a lieu. 
Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée 

Aérez périodiquement le logement. 

Confort d'été 

Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 
solaires dans la maison le jour. 
Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 
pour rafraîchir. 

Autres usages 

Éclairage: 

Optez pour des lampes basse consommation (fluo­
compactes ou fluorescentes). 
Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop 
d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 
Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques ... ) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 
40 % de leur efficacité lumineuse. 

Bureautique/ audiovisuel : 

Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 
que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes, ... ). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Électroménager (cuisson, réfrigération, ... ) : 

Optez pour les appareils de classe A ou supérieure 
(A+, A++, ... ). 
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N umero d' enreQ]slrement E: 0 ADEM 2079V10 1169U 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

Recommandations d'amélioration énergétlgue 

Sont dans le tableau suivant mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. Les présentées quelques 
consommations, économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et séparément 
les uns des autres. 
Certains coûts d'investissement addi tionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont pas pris en compte. Ces valeurs 
devront impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis d'entreprises. Enfin, il est à noter 
que certaines aides fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions, crédit d'impôt, etc.). La TVA est 
comptée au taux en vigueur. 

fyl�$ �fis· ()J� ,j,�!lll�µc:irf : .. N�u,y�lle;(Q:Oi�J: 
-qpJ1V�OJl�[n'�'!P-j 

\/;- _:}' f;lfqff:;,:,_-_\) ', _.,, 
µ'l�v/i.�J!�.Ji�,îi\tiil' .. ' "�tJ:riji"6îJ�$;,'> ::.,.>.�9;pj�Jiit4Ji�i�iir:-.:::.· .:: 

,. ,.�j1r·b1.:vP1,J/_t1j-��li't!Jl! .. :. ' �-Ji!;(ifii
0

;,ri�.ôt 
')Jé'." 

Remplacement de l'ECS existant 
133 €€€ ·'lHt: + par un ECS thermodynamique 

Recommandation ; Lors du remplacement envisager un équipement performant type ECS thermodynamique. 

'" ;.·, .·<·,",,,•<,< ' 

Détail : Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un bon niveau d'isolation du ballon) ou chauffe-eau 
thermodynamique. Un ballon vertical est plus performant qu'un ballon horizontal. Il est recommandé de régler la 
température à 55 °C et de le faire fonctionner de préférence pendant les heures creuses. Pendant les périodes 
d'inoccupation importante, vous pouvez arrêter le système de chaude sanitaire et faire une remise en température si 
possihlc à plus de 60"C avant. usage. 

' Calculé sans tenir compte d'un êventuel cred1I d'impôt 

Légende 

Économies Effort d'investissement Rapidité du retour sur 
investissement 

·.:1 : moins de 100 € TTC/an €: moins de 200 € TTC ..,V <i· ··\o- ·r/.-: moins de 5 ans 
)}'., .;{;: de 100 à 200 € TTC/an €€: de 200 à 1000 € TTC 1- {- �t,: de 5 à 10 ans 

?,(--';+'.--:}:: de 200 à 300 € TTC/an €€€: de 1000 à 5000 € TTC "i+:de10à15ans 
+-+)K,:,t,-: plus de 300 ( TTC/an €€€€: plus de 5000 € TTC 4·: plus de 15 ans 

Commentaires 
Néant 

i 

Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L 134-4-2 du CCH et décret n ° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif 
à l'Agence de l'environnement et de la maitrise de la transmission des diagnostics de performance énergétique 

l'énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'é laboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 17 octobre 2012, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrêtés du 8 février 
2012, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Lol 2004-1334 art L 134-1 à 5 ; 
décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics 
v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : htlp://www.ademe.fr/particu!lers/PIE/liste ele.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y! 
www.impots.gouv.fr 

Pour plus d'informations : www.developpernent-durable.gouv.fr ou www.ademe.lr 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont /es compétences sont certifiées par /.Cert • Centre 
A/phasis • Bâtiment K Parc d'affaires • Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail sur 
www.cofrac.fr programme n °4-4-11) 
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Numero d'enre istrement ADE ME : 2079V1001169U 

Référence du logiciel validé :LICIEL Diagnostics v4 1 Référence du OPE: SFA_DORS0_98975_020720FB 

Diagnostic de performance énergétique 
Fiche Techni ue 

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur dans la méthode de calcul 
pour en évaluer !a consommation énergétique. 
En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
(diagnostiqueurs.application,developpement-durable.gouv.fr). 

Année de construction 
Surface habitable du lot 
Nombre de niveau 
Hauteur moyenne sous plafond 
Nombre de logement du bâtiment 

Appartement 
A partir de 2006 
62.45 m2 

2,45 m 

Bloc béton creux d'épaisseur 20 cm ou moins donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure 
{réalisée à partir de 2006) 

Surface : 36 m2, Donnant sur: l'extérieur, U : 0,36 W/m2°C, b: 1 
Caractéristiques des murs Bloc béton creux d'épaisseur 20 cm ou moins donnant sur des circulations communes avec 
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Caractéristiques des planchers 

Caractéristiques des plafonds 

Caractéristiques des ponts thermiques 

Caractéristiques de la ventilation 

Caractéristiques du chauffage 

rfil �.:�•i����:'�!i
�
i�ali;:

roduction 

''-}:: I:f} Caractéristiques de la climatisation 

Dalle béton donnant sur un terre-plein avec isolation sous chape flottante 
Surface : 62 m2, Donnant sur: un terre-plein, U: 0,27 W/m2°C, b : 1 

Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé 
Surface : 62 m2, Donnant sur: un local chauffé, U : 2 W/m2°C, b : O 

Fenêlres battantes pvc, orientées Est, double vitrage avec lame d'alr 16 mm et volets roulants pvc 
Surface: 1.05 m2, Orientation: Est, Inclinaison:< 25 °, Absence de masque, 
Ujn; 2,5 W/m2°C, Uw : 3, 1 W/m2°C, b : 1 

Fenêtres battantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 16 mm et volets roulants pvc 
Surface : 1.05 m2, Orientation : Sud, lnclinalson; < 25 °, Absence de masque, 
Ujn: 2,5 W/m2°C, Uw: 3,1 W/m2°C, b: 1 

Portes-fenêtres coulissantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 16 mm et volets 
roulants pvc 

Surface: 3,80 m2, Orientation: Sud, Inclinaison:< 25 ", Baie sous un balcon ou auvent(< 2 m), 
Ujn : 2, 7 W/m2"C, Uw ; 3,4 W/m2°C, b : 1 

Fenêtres battantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 16 mm et volets roulants pvc 
Surface : 1.05 m2, Orientation : Sud, Inclinaison : < 25 °, Baie sous un balcon ou auvent(< 2 m), 
Ujn : 2,5 W/m2°C, Uw : 3, 1 W/m2°C, b : 1 

Porte(s) bois opaque pleine 
Surface: 2 m2, u ; 3,5 W/m20c, b : 0,95 

Définition des ponts thermiques 
liaison Mur/ Porte: Psi: 0, Linéaire: 6 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Est : Psi : 0, linéaire : 8 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Sud ; Psi : 0, Linéaire : 4 m, 
Liaison Mur/ Portes-fenêtres Sud : Psi : o, Linéaire ; 8 m, 
Liaison Mur/ Fenêtres Sud : Psi : 0, Linéaire : 4 m, 
Liaison Mur/ Refend : Psi : 0,82, Linéaire : 2,5 m, 
liaison Mur/ Plancher: Psi; 0,08, linéaire : 17 m, 
liaison Mur f Plancher: Psi : 0,08, linéaire : 6 m 

VMC SF Hygro (extraction et entrées d'air) 
Qvareq : 1,1, Smea : 1.5, Q4pa/m2 : 140,8, Q4pa : 140,8, Hvent : 22,8, Hperm : 2,7 

Panneaux rayonnants et convecteurs NFC avec programmateur {système individuel) 
Re: 0,97, Rr: 0,99, Rd: 1, Rg: 1, Pn: 0, Fch: 0 

Chauffe-eau éfectrique Installé Il y a plus de 5 ans {système individuel) 
Becs: 1362, Rd: 0,9, Rg: 1, Pn: O, lecs: 1,58, Fecs: 0, Vs: 150L 

Néant 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les consommations estimées et 
les consommations réelles 
Néant 
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Numero d'enreoistrement ADEME : 2079V1001169U 
Tableau récapitulatif de la méthode à utiliser pour la réalisation du DPE 

Bâlimènt à usage pJindpal d'habitation

Appat1emont DPE non �alisé à l'lmmeublè 
0/UlnienL ou 

par11o·do 
bàtlmonl à 

usago 
p,incipal 

autre <1ue 

OPE pour un immeuble ou une 
maison Individuelle 

avec système Appartellli!mt avec systèmes 
collectif d0 indJVlduels !le chauttaae et .de 

cha111fa9e ou de production d'l:CS ou colle·ctl(s produclion d'ECS et équipé� de compt•ges 
sons comptage Individuels 

'-----··-------i1ndlviduel quand 
Bàlimonl 

consttuil avant 
1948 

Bêtiment 
rAlnstrult. après 

1948 

Bâliment Biilimont un OPE a déjà 
cm\Strull avânl construit après été réallsé à 

1948 1948 l'immeuble 

Appartomonl 
avec systlime 

collectif do 
i;hauffage ◊u 
de prt,)duction 
u'ECS sans 
comptage 
îndivldUôl 

d'habltallon 

Calcul X X 

1 
_c_o_n_ve_,_,t_io_n_ne_l

➔
- -�- -· .. ·-·-·---• ·~ "--.---- A pul\h du DPI: ù , ______ �-________ _ __ ___ -,----��-"- -- ___ _ ...... _______ _ 

__ d_e_�_')_�!_f_,\�;� _____ x __ ,. -·'------'-- �

immeuble 

X ___ J ·----·---'----x __ _,_ __ x __ ..J

Pour plus d'informations 
www.developpement-durable.gouv.fr rubrique performance énergétique 
www.ademe.fr 
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e-maidiag "'
DJagno:nic$ immobtliers: 

Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée 

Date du repérage 
Heure d'arrivée : 

Durée du repérage 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017, 10 aout 2015 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installation 
électrique, en vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. {Application des articles L. 134-7, R134-
10 et R134-11 du code de la construction et de l'habitation), En aucun cas, Il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation 
Vis-à-vis de la règlementation en vigueur. 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances : 
Type d'immeuble : , .................. Appartement 
Adresse: ................................ 118 Rue d'Antes 
Commune : ............................. 79000 NIORT 
Département:, ..................... ,,. Deux-Sèvres 
Référence cadastrale : .............. Section cadastrale KH, Parcelle numéro 292,, identifiant fiscal : NC 
Désignation et situation du ou des /ot(s) de copropriété: 

"Les Jardins d'Eva" - Bât. D - Logement 1 - ROC Lot numéro Non communiqué, 
Périmètre de repérage: ......•...•• Ensemble des parties privatives 
Année de construction : ............ > 1997 
Année de l'installation : ............ Inconnue 
Distributeur d'électricité: .......... EDF 

Parties du bien non visitées : ..... Néant 

Identité du donneur d'ordre : 
Nom et prénom: ..................... SELARL HUIS ALUANCE 
Adresse : ................................ 17 Rue de l'Arsenal 

79000 NIORT 
Téléphone et adresse internet : , Non communiquées 
Qualité du donneur d'ordre (surdéclar11t1on de !'Intéressé): Huissier de Justice 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : ..................... Société Financière pour l'Access / DORSO Jean Marie et Viviane 
Adresse : ................................ dossier 98 975 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom: .................. ., ................ Mr BOUCHET Franck 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... SARL EX PASS DIAGNOSTICS 
Adresse: .....•..•••.•.. ,, ........... , •. , ••••.••••.•.•.• 4 Rue Jean Jaurès 
............. , ... , .......................................... 79300 BRESSUIRE 

Numéro SIRET: ...................................... 504154 295 00019 
Désignation de la compagnie d'assurance : Allianz 
Numéro de police et date de validité : . ...... 56147234 / 31/12/2020 

Le présent rapport est étab!I par une personne dont les compétences sont certlflées par J.Cert le 17/12/2018 jusqu'au 
16/12/2023. (Certification de compétence CPDI4411) 
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Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité n
° 

SFA .. DORSO 98975 020720FB 

L'état de !'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de !'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux 
à usage d'habitation située en aval de l1appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas 
les matériels d'util!sation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation 
électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point 
d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas 
non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils 
sont alimentés en régime permanent sous une tension lnférîeure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant 
continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l 1lnstallation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visltables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux d e  l'installation intérieure d'électridté peuvent ne pas être repérés, notamment : 

► les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par
du mobllier) ou néces sitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits,
plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus
particulièrement) ;

► les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
► inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des

conducteurs sur toute la longueur des circuits;

[&J L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, 

D L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 

Anomalies avérées selon les domaines suivants i 

L'appareil général de commande et de protection et de son accessiblllté. □ 

□ Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et Installation de mise à la 
terre. 

D Dispositif de protection contre les surintensltés adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

D La liaison équipotentielle et Installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire. 

D Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension -
Protection mécanique des conducteurs. 

D Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

Néant 

Anomalies relatives aux installations particulièl'es : 
D Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement. 

D Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Néant 

Ahomalies.relathiès âul<instâîliitfüns.pârtlçti)ières 
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Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité n° 

SFA_DORSO_98975 020720FB 

Informations complémentaires : 

D Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

Domaines Informations complémentaires 

Néant 

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Domaines Points de contrôle 

2. Dispositif de protection Présence 
différentiel à l'origine de Point à vérifier : Elément constituant la prise de terre approprié 

1 

l'installation/ Prise de terre et Motifs : Contrôle impossible: élément constituant la prise de terre non visible ( ce 
installation de mise à la terre dernier est situé dans les parties communes partiellement accessibles) 

Constitution et mise en œuvre 
Point à vérifier : Connexions assurés entre les éléments conducteurs et/ou 
canalisations métalliques et la LEP <= 2 ohms 
Motifs : LEP non visible 

Parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification : 

Néant 

Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I,Cert - Centre 
Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRoE (détail 
sur www.cofrac.fr programme n °4-4-ll) 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le : 02/07/2020 
Etat rédigé à NIORT, le 02/07/2020 

Par : Mr BOUCHET Franck 
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Etat de !'Installation Intérieure d 'Electricité n° 

SFA_ DORS0_98975_ 020720FB 

1;Atffl1iü·ihi·MfflllHd\Jh&îiifoii·il1M\l!MJ"iik·li1iit-
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Appareil général de commande et de protection ; Cet appareil, accessible à l'Jntérleur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, 
en un Heu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique . 
Son absence, son lnaccessl bll lté ou un a ppareil Inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque d'él ectrisation, 
voire d'éleçlrocut1ot1), d'incendie ou d'intervention sur l'lnstaflation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 
d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, 
Son absence ou son mauvais fonctionnement p_eut être la cause d'une étectr!satim1

1 
voire d'une électrocutlon. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d 'un défaut d '!so!ement sur un matériel électrique, de dévier à 
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocut ion. 

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs d ivisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque clrcult, permettent 
de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts -circu its. 
L'absence de ces dlsposltîfs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d 'éviter, lors d'un défout, que le corps humain 
ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence prlvllégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qu i  peut être la cause d'une électrisation, voire 
d'une électrocutlon. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à 
l'intérieur de tels locaux permettent de l imiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de !a résistance électrique du corps humain 
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé, 
le non-respect de celles-cl peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution, 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tenslon sont accesslbles 
(matériels électriques anciens, flls électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques 
cassés . . .  ) présentent d'imf}ortanls risques d'électrisa tion, voire d'électrocution, 

Matériels électriques vétustes ou înadaptés à l 'usage ; Ces matériels électri ques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection 
satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à 
!'usage que l'on veut en falre, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisa tion . Dans les deux cas, ces m atériels présentent d'importants risques 
d'électrisation, voire d'électrocution, 

Appareils d 'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives : Lorsque l'lnstallatlon électrique Issue 
de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une 
partie active sous tension peut être la cause d'électrisation,  voire d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés il la piscine ou au 
bassin de fonta ine permettent de limiter !e risque de chocs électrtques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celu!-cl est mouillé ou immergé. Le non -respect de celles�ci peut être la cause d'une él ectrisation, voire d'une électrocution. 

--

Informations complémentaires 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Dispositif(s) dlfférentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant 
de defaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaUlance occasionnelle (tel le que l 'usure normale ou anormille des matériels, 
l'imprudence ou !e défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise â la terre d'un matérlel électrtque ) des mesures classiques de protection 
contre les risques d'électrlsatlon 1 

voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prlse de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en 
particuller par un enfant, d'un objet dans une alvéole d 'un socle de prise de courant sous tension pouwint entraîner des brûlures graves et/ ou 
l'é!eclrisation, volre l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d 'un pu its au n iveau d'un socle de prise de courant évlte le risque d 'électrisat!on, voire 
d 'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon d'allmentatlon. 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n°

SFA DORSO 98975_020720FB 

Photo du Compteur électrique 

L'électricité constitue un danger invisible, Inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé
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e-maidiag"'
Diagnostics immobiliers 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Durée du repérage 

Sf/\:_DQRSO.JJSns:_0l\0720FI, 
. IJ2/07/'i,02Q 
iôhOO 
·.02h35.

la présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afîn de satisfaire 
aux dispositions de la loin° 96/1107 du 18 décembre 1996 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue de reporter leur 
superficie dans un acte de vente à intervenir. 

Extrait de l'Article 4�1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'artlcle 46 de la 
loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux dos et couverts après déduction des surfaces occupées par 
les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des 
planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie Inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour 
le calcul de la superficie mentionnée à l'a1tide 4-1. 

Dés1911at1ôn dü ôfüdês:'6âtlî'rîênt:s · · . ... 

. · 

·. 

Désignation .du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments : Désignation du client : 
Département 79000 Nom et prénom: Société Financière pour l'Access / 
Commune : NIORT DORSO Jean Marle et Viviane 
Adresse : 118 Rue d'Antes Adresse : 

Section cadastrale KH, Parcelle numéro dossier 98 975 
292, 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété 
: "Les Jardins d'Eva" - B§t. D - Logement 1 
- RDC Lot numéro Non communiaué, 

" < - - -- -, - " /" -_--· --_:,!<Xi>\" "----__ <;-_, __ .: 
Donneutd'orclre:(sur �é�lilf�.tlsm'i!�J'IM\êr1a$sé) • Descriptif

Nom et prénom: SELARL HUIS ALLIANCE Descriptif du bien : Ensemble des parties privatives 
Adresse : 17 Rue de l'Arsenal 79000 NIORT 

Nom et prénom: Mr BOUCHET Franck 
Raison sociale et nom de l'entreprise : SARL EXPASS DIAGNOSTICS 
Adresse : 4 Rue Jean Jaurès, 79300 BRESSUIRE 
Numéro SIRET ; 504 154 295 
Désignation de la compagnie d'assurance : Alllanz 

1 Superficie privative en m� .dù lot 

Surface Loi Carrez totale : 62,45 m 2 (soixante-deux mètres carrés quarante-cinq) 

SARL EXPASS DIAGNOSTICS 1 4 Rue Jean Jaurès 79300 BRESSUIRE I Tél. : 05 49 74 69 48. Fax: 05 49 8002 95 
N'SIREN : 504 154 295 1 Compagnie d'assurance: Alliam ri' 56147234 
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Certificat de surface n° SFA_DORSO_98975_020720FB

[ R�sultat du fepêrage 

Date du repérage : 02/07/2020 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : 

Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 

SELARL HUIS ALLIANCE 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque plèce au sens Lol Carrez; 

• 
. . . · . 

PMlJes �e l'l_l'Jllil_eublo bàtl1>-Yl$ltê_,:s S\lpCrth;Jc 'prlw;i�lye IJ_l,I J�Utièu;:e 0,9n )aJ,n Oil Motlf-dQ-non prîs1:1- en tompte 
sens carrez. compte 

. 

Appartement - Entrée 4,80 
Aooartement - Buanderie 2 80 

Appartement - Cuisine/séjour 23,95 

Aooartamant - Chambre 1 10.75 
Appartement - Déoaoement 3,00 

Annartement - WC 2,70 
Annartement - Salle de bain 4,60 
Annartement - Chambre 2 9,85 

Superficie privative en m2 du lot : 

Surface Lol Carrez totale: 62,45 m2 (soixante-deux mètres carrés quarante-cinq) 

Certificat établi sous la réserve de la conformité à l'état descriptif de division 
Surface exclue totale : 0,00 m2 (zéro mètres carrés zéro) 

Fait à NIORT, le 02/07/2020 

Par : Mr BOUCHET Franck 

Etabli sous la réserve de la conformité à l'état descriptif de division 

SARL EXPASS DIAGNOSTICS 1 4 Rue Jean Jaur�s 79300 BRESSUIRE I Tél.: OS 49 74 G9 48- Fax : 05 49 80 02 95 

N'SlREN : 504 154 295 1 Cornpagnle d'assurance: All!anz n• 56147234 

Lol 
Carrez 
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e-maidiag
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Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L 125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement. 

Référence: SFA_DORSO_98975_020720FB 

Pour le compte de e-maldlag 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 

118 Rue d'Antes 

79000 Niort 

Vendeur 

Soclete Flnanclere pour l'Access I DORSO Jean Marle et 

Viviane 

Acquéreur 

Date de réallsatlon: 2 Jumet 2020 (Valable 6 mols) 

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

N° 79191-IAL-1 du 25 mars 2019, 

SYNTHESE 

. · 

TYP• 

PPRn 

PPRt 

PPRI 

SIS 

A ce jour, la commune de Niort est soumise à l'obligation d'information Acquéreur Locataire (IAL). Une 

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire . 

. 
NPlt(f�9.in1:r1�riEi Votre:lmmeùble · . .. 

·. . 
,N,�tpt�i�,ù,tl�.9·4�, ,•' '\·.···:--· :uat�f --Etat .dtJ.; 1.!:l· Pt,oc.�:�u.r� C,o.nç·�rrié Tra\iài.iw. .. 

l11ondatio11 approuve 0311212007 non ,mn 

Effel thermique 
30/04/2015 approuvè, 

SIGAP OUEST 
non non 

Effel de surpression 
30/0412015 �pprouvà non non 

SIGAP OUEST 

Pollution des sols apprnuve 27/1212018 "°" 

Zonage de sismlc[lé : 3 • Modérée'• '"' 

Zon<lgo du potentiel radon : 1 • Faible'" "'" 

• S1'cter1r (/'/nlomw/1011 ,\/Ir les Sols 

·• Lonngo s1sm1que (/A Id rrnnce cl'ap1ès l'élillWXe (les wt1cles r�51;,·3.1 à 13 du Gode fie l'bwironnemc,n/ modifiés par les Dècrc(s 11'?010-1254 

Réf. 

p.5 

p6 

,., 

,., 

ol n"20W-1255 (lu 2.? or./ohm 101() FJÙ1s1 que /!Rf /'A11(!/ri d11 ?'.;, or;fol!m 20 /0 (nouvelles rè9/os clo c011s/ruclion paiasrsm1qul'. EUFl:OCODF /J) 
"· 51/ualion do /'1mmoub/c au rcqEHd des zo,ws û po/enlw,I radon ôu /err,loim français ôélinios ii l'mlrc!e R.133J·29 du r:vrl<.: drc !a .,anlt! put.,11,1u1:, 
mo<ltné p&r le Oèc1c/ 11'2018-4:J.f. du 4 juin ?018, dèl1rnilces par l'Arrê/è inlc1111inis/é1111/ du 27 juin 201/i, 



e-maidiag
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lt)Ûmuatl Oris-comP'lé 1n'èntà1rê$ 

Zonage du retrait-gonflement des argiles 

Plan d'Exposltfon au BruW 

. 

2 Juillet 2020 

1 Hl Bue d'A111ùS 

711000 Niorl 

Réf, SFA_.DORS0_9S975_020720f8 - Page 2/15 

ZoJlEJ . 

Aléa Fort (3) 

Aucun 

• Informai/on cartographique consul/ab/a an mairie el an ligna 8 /'tJdrassfJ suivante: h/lps:l/www.gaoporlal/.gouv.fr/donnaas/p/8n·doxpositlon•au-bruit-pob 
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2 juillet 2020 

118 Rue d'Anles 

79000 Niort 

Rél, SFA_DORS0_9B975_020720F8 - Page 3/15 

Etat des Risques et Pollutions 
aléas no1urels. miniers ou technologiques, sim1icilé et pollution des sols 

1. Cel élat, relatif ovx obllgatlons, Interdictions, servlludes- et prescriptions définies vis-à-vis des risques notvrels, miniers ou lechnologlques 
concernant l'immeuble, 'esl établi :rnr lo base des lnformotlons mises à disposlllon par arrêté préfectoral 

n" 79191-lAH du 25/03/2019 

S[luatlon du blen lmmobl!le, (bâti ou non bâti) Documenf réo!lsé le: 02/07/2020 
2. Adres�e 

l 18 l?ue d'Antcs 
79000 Niort 

3. Slfuallon de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels (PPRn] 
L'immeuble es! silué dom le péJinièlre d'un PPRn 
l'immeuble es! situé dam tt:!'pérîmèlre d'un PPRn 
l'immeuble est sllué dons le périmèlre-d'un PPRn 
Les risques no!urels pris en compte wnt liés à ; 

lnondotion l_J 
\j;,, 

Pieseiii: 
op'plli:(fJê•ilafO'llt!<=,lpciHOh 
approuvé 

4. S!luotlon de l'hnmeuble ou regC1rd de plans de prévention des risque$ mlnJers (PPRmJ 
L'immeuble e�t situé dons le pé1ir'nèlre d'un f'l'Rrn 
l'irnmcub!e est siluê dom le périmè!re crun PPRm 
l.'im1m-�uble esl siluè dons le pèrîrnè!re d'un_ PPRm 
Le� ri,qtJC} rni1•1iers piil cii co1nple sont lié� ù; 

prescrit 
appllq\Jé par onllclpotion 
approuvé 

l'immouh!e es! concerné po1 de� prescripliom d0 lravovx dom le règlerneni du-ou de5 P/'Rrn 
''.:"-'·'fJ-H ;· "'] ,-·, 

5. SHuofüm de l'immeuble ou regard de plans de prévenlion des risques lechnologiques jPPRtJ 
!.'irnnieuble esl situé dons le pé1imèlrc d'un PPRl 
L'immeuble est situé dam !e pé1imèlre d'un PPRI 
les risques !cdvwlogiques p1i> en comp1e �onl lié� ô 

approuvé 
preserit 

'l ,- Elfe! thermlqut< L__J Elfe! de zu1p1e1ilon [_J 
l 'irrnneuble esl 5Îlu6 on �ac!eur d'er.p1opriolîon ou de dé!uîssemen1 
l'immeuble est silué en zone de p1e�c1ip!io11 

:,ill· 
. ·;!:;, 

;:,,.,,,_. 

6, Slhm!!on de l'immeuble au regard du 1.onoge réglemenloiie povr la prhe en comple de la �isr:nîcllé 
,e�,-,,,r,s1,,,,,_<'/"••1e,.:r ,: « ;- :,:,,1 d 0 !b">,:> I ,1,, ,-.�,e ,;<è /�c-,·,cs';•-�m�r,I ,, .. ,,,f61µ<>' ,_�,,;ls et•�;De,,,-1,n•N:� i :.11 /Z•H•-J2>l <.L �l .-cFOl;,r •,:-;(, 

!.'immeuble es\ �Hué dom !Jne commune de sismîcilé: Mod&1éi, 

zone 3 [:Xl 

7. Sl!uollr;m de !'Immeuble tH.1 regcird du zonage rég!emenlo!re pou1 la prise en compte du polenlfel radon 
,:,,,\;fOC:1'.,;,;,J,c;"·"<. •,;, ic1"•' "·' ·,. ,._.,-_c, .J ,J,,�,,;,_.,·,�•r,,�,) ci 113:<:, li <!��uio <l<, !<J ir.;,a',! ,;, .. b',q.�·-, n,.,-;1,,ô, <,;,-, 1� Nr.-r"I ,,,�.Ji",-E\ ,,., 1k-, ;>Ji< 

lîrnmeu!1le ;e situo düm une Zone à Poienlie! Rodon: �l(.Hl:(ico:,!ll 

Jf/l\Q 3 

fJ. ln!Qnnation m!olive- oux slnl.slres indemnisés par l'a�suronce suile à une colos'!rophe nolurelle 
l.înfo1moiion ol 1penlionnée: dons foc:le ou!hentique cons!o!onl !ci 1éolîsalîon de lei venk:i 

9. Siluolion de l'lrnmeuble au rega!d de lu po!luiion des .:;ois 

oui ! ..

non pr] 
t1on fX] 
non f X] 

non rxJ

non 1)(1 
non 1.xJ 
non [X]

non fxJ 

non Ptî 
non �J

non !_X _ _j 
no» [xJ 

faible 

10ne 1 [_�J 

o\!il non[Xj 

PQrtles concernées ? ,, 1 + 
Vendeur 

Acquéreur 

,\lk"l1,1 > '.'. 1 ,i1"'i' 
.,,.,u,1,.,,,,1_,.,, 

Sociele Fi11CHKierr; pou1 l'Acccs, / lJUlôO Jeun Mrnie 
cl Yivicmc 

:c; 



e-maidiag

2 juillet 2020 

118 Rue d'Antes 

70000 Niort 

Di>t'"'"�' ln>rnM�" 
Réf SFA_DORS0_98975_020720FB , Page 4115 

Inondation 
PPRn lii91ùfa!lôh}---.:ipprouyé Je 03/12/2007 :.. .·\t

\y 

Non con.cerné* . 
"

i 

• L 'Immeuble n'est pas s./tüf d1.111s'_)d,p1rimefre d'une zone a risques 

LiJ c_wf.(i c/·des_$(J_S _est u�.-�xtraft do /11._(;;J/'Ù; offlc/1'11/e iô-/.fihle par;le_s services d� 11iià1. 
/ ;' · ·· ElltHrSfdispo,;/bleen.1ri/ègmllliîdansle:rnm1exes··d��euipport, _,. 

1 

·: 

'///�� ·;� &z&��'/ � 
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118 Rue cl'Anles 

79000 Niort 

tl-4Uw<1l,a'IYA-1M, 
Réf, SFA...DORSO_S6975_020720F8 - Paga 5/15 

Cartographies ne concernant pas l'immeuble 

Au regard de sa posîtlon géographique, l'immeuble n'est pas concerné par: 

Le PPRt multirisque, approuvé le 30/04/2015 

Pris en considération : Effet thermique, Effet de surpression 

...... _.....,,, .......................... ,--1'<'6 

, ... ,_ ....... __

Le SIS Pollution des sols, approuvé le 27/1212018 

��,�,�:,,96:,-# .. .. .. i?,j .jf$,'ii:;;:;::::.:.: 

.. ' ;if.[ff/1'

l � • ' ,,.,,,.,., 

m !fi! , , 
v' "' , 

' 

_."' � r,,_ '--.,··�, __ ---- ---- - - . - ------- -



e-maictiag
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Le PPRt multirisque, approuvé le 30/04/2015 

Pris en considération : Effet thermique, Effet de surpression 

2 juillat 202.0 

118 Rus d'Anles 

79000 Niort 

Réf. SFA_DORSO_98975_020720FB - Page6/15 
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118Rued'Antes 

79000 Niort 

Réf SFA_DORS0_88975_020720F6 - Page 7/15 

Déclaration de sinistres indemnisés 

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des 

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle. cochez ci-dessous la 

case correspondante dans la colonne "Indemnisé". 

Arrêtés CATNAT sur la commune de Niort 

Risque Début Fin JO Indemnisé 

Sécheresse et réhydralaUon. Tassements dillérnn!!els Ol/01/2017 31/1212017 20/10/2018 □ 

Sécherosse et réhydratation• TasS1Jments différenUels 01/04(2011 30/08/2011 02/06/2012 □ 

Par une cnm (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement el coutée de boue 
27/02/2010 

M(jUVOITIOlll do lorrnln 
01/03/2010 02/03/2010 □ 

Sécheresse et réhydra1allon - Tassements diffénmlîe1s 011<17/2005 30/09/2005 22/02/2008 Il 
Par una crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et cou!ée de boue 04/08/2004 04/08/2004 15/01/2005 □ 

Sécluiresse el réhydralatlon - Tassements dilférenliels 01/07/2003 30/09/2003 26/08/2004 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par rulaselleman! et coulée de boue 07(05/2000 07/05/2000 Oi/08/2000 n 

Par une cme (débordomont do cours d'eau). Par ruissellema11! et coulée de boue 
Mouvement de terrain 

25/1:!/1999 29/12/1999 30/12/1999 [7 

Sédleresse et réhydratation. îassements dlfférenlle!s 01111/1990 30/06/1996 13fl1/191l8 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 17/01/1995 , 31101/1995 08102!1995 
i Par 1.ma crue (débordement de cours d'eau). Par ruiHellement et coulée da boue 31ft2/199:\ 17/01/1994 25/06/1994 IJ 

Par una crue (débordmnent de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 03/12/1992 09/1211992 03/l2/1993 I] 

Sécheresse el réhydratation. îassomenta dlfféron!!e!s 01/01(1992 31/10/1996 01/08/1997 □ 

Sédleresse et réhydralat!on - raasomants difféwnt!a!a 01/01/1992 '31/10/1996 19/07/1897 lJ 

Sécheresse et réhydrataUon - îassemants différentiels 01101/1991 31/1211991 05/1111992 Cl 

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiais 01106!1989 31I12IHl90 30/08/1991 n 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de b<!ue 07/04/1983 , 09/04/1963 18/05/1963 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08112/1982 , 31/1211962 1310111983 □ 

Pour en ... voir plus, thacun peu\ wnsulte, en préleclure ou en mairie, lo doa.sl!,r départen,Mtal �u, I"" rl"'IU1!$ ma/eu,s. Je dorumenl d'tnlorma!ion wmmunal sur les r1sques maj<ura el, sur 
lntom•I. le portail dèdlt /J 1� prhenlkm de-s risques ma}eur.c · www.p1im net 

Préfecture : Niort M DeuxMSèvres 

Commune: Niort 

Etabli le: 

Vendeur: 

Sociele Financiere pour l'Access / DORSO Jean Marie et Viviane 

Adresse de l'immeuble: 

118 Rue d'Antes 

79000 Niort 

France 

Acquéreur: 
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79000 Niort 

J}l4'�·s1<<"t"l�.>lJ,«1 
Réf, SFA_DORSO_98975_020720FB - Page 6/15 

Prescriptions de travaux 

Aucune 

Documents de référence 

Aucon 

Conclusions 

L'Etat des Risques déllvré par e➔maidlag en date du 02/07/2020 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien 

fait l'objet d'un arrêté préfectoral n�79191-1Al-1 en date du 25/03/2019 en matière d'obligation d'information Acquéreur 

Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'lnformaUon, le BIEN est ainsi concerné par: 

- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et par !a réglementation de construction paraslsmîque EUROCODE 8 

La BIEM Hl ilglillamant concarnê par: 

- L'aléa retrait-gonflement des argiles (aléa Fort) 

Sommaire des annexes 

:;, Arrêté Préfectoral n• 79191-IAL-1 du 25 mars 2019 

:;, Cartographies: 

- Cartographie réglementaire du PPRn Inondation, approuvé le 03/12/2007 

- Cartographie réglementaire de la sismicité 

A litre indicatif, ces p/t!Jces sont join/ell au prl'isenl rapport. 
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tUP1i• A411f/lf. •.Frit1,r�l1I 

J!Jlrunùmm FAANç,usn 
l'R F,FF.1' DIJS DHUx;sJ'Jv,rns 

J1r��.i.:(11rc 
ijirtdY.J!J d1r-,caUl11,d 
Servit:� iulcni'llol�tè!'Jc! <le dM::n�ç d de 1rn1l1!clhi11 d\'Uc 

/IRRTIT13N'79J91 JAL I du25 mnrs20l9 
Relai if à l'<'t� �es risq,ms cl Jit\llttlons po,1r i'Îl�\irn1a\ k;n des ocquôrem's cl Joc,1ialrcs de. hlbns Immobiliers 

.Sit,1i.:s-:-11U' le t,l"1Titoi1·è de-la,OOmT11iHW do Nk>lt, 

Le Prél�I tic, f)clJS•B/>Vl'CS 
Chcvellcr ,1e ln Légk,11 d'Ho,n11c,u,· 

Clwv1llicr de l'Ordre l"-falîomtl du Mtirltc 

Vu ll1 cmfo g61161·al des collec.:liVil�� 1.i;:1'1'ilfn'lnlc:,:;; 
Vu le code de l'c11vlm1111cme1rt, notmnmcnl ,es s1·tlclcs L. l25•5 ,i L, 125-7., !{_ 125-23 ,i R. l2;ii27, 1{56)-4 
t:t D:rn:l,8-1 ; 
Vu lè l�·ock: de ln sa.ntép11bHt111c.

1 
·notm1rinent St!s mtickl� 1,. 1333-22 ·et R. 1333�2�>: 

Vu lr. c.ùd(,! mlnic1· (noLwfiau), 1wli11111nl'Jit 1'ri1iicle L. f74 .. 5; 
Vtt l'arrêt�- ù1H.mulnl!;(.6J'lcl du 27.jllin 2018'-prntam ,délimitat.ion de� Y,ül\t;;�-â pote11ti.�I rn�km do tcr1•ltoî1•c 
franç.�ls; 
Vo l1a1Têlê lninis.�rilil_ du. l:l octobre 2005. ,üüdifîé 'PCHtru1t .dêJiriiHon th1 111.11-dble d1 impl'imé p1111r 
Jlft(1bli:;st,J1nont.· de l 1él:'nl' ·des l'i�\jUt:S 11at ui-cls ct technologitjUQS; 
Vu l'11rrôlc p1•éfocto1'0I N°ll4 di! Ü:l ùéccmbre 2007 J>t>1!11nt. 11p111'(1llat/q11 du pltm �e prc\l,•ntion du l'isx1ue 
natw'cl d1inunt,laikm cfo· la,Sè,vre NiOllïth1c cl .fics aftll-\chts slir lt:, l'�rriL\1hc dc· IB comm1ule tle'Niorl; 
Vu J.'mtêtê prèfcctornl ·tl'-':l7 du-04 nvfü 2011 1·olotlf â Plnh.'1'111Htio11·di.t� (\êqué,·curs·e.t ·des lo�i:it;-iirc� de hk111s 
immohlliiw� $ur 'le!:$ dtHtu�:,; iwtrn·c_fa et'teclmok.igîq1m1>· 1u:�Jçurn; 
Vu. l'arrOié prêfcotoral .du 30 ".vrH 2.ûl 5 po,tnnl npp1061tiv11 <los. l'lfiqucs technolob>i<tttcs do l'ttal1\lssemcnt 
SI GAP ()UlîflT sur Ill COl!UllllllC de NIM; 
Vu l'art•ôtê pnH'œturnhlt, 27 deccmbrn 2018 /»·>110111 c1èaiio11 de sildimrs ,l'l11fo1,mrn:lm1 sutlê, ,of, (SIS); 
Vu l',11·,·ôré fll'étilctoi1li ,lu 2f> 1110/'R 2019 rola\lt �. ,la llslè C\eR COll)nll/O�S dt•S Dun�0&1vre.s colrn•111.;e, Plll 
J'obliw1Ho11 d'inibmrnlion de:; ncqué,•etu's et '-ki-s k1c;1tnircR dc.hiens immubilicrt<·�Ur IM risques-et IX11lu!io11.s:; 
Sm· µroputitlon du smm�pr,M�l. tlircdcur do cnhinet; 

ARllETJ•! 

l'rt(l\:1111� d!� t)ilm:-Htwct-1�1 '/UUOO 'i9fJ99 Nii)1r·œ1fo)I 1,19 
l11!ti111!.!I • ·wwinb1:-.•�l!111:'1i,t_iu1,�•Jf 
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A,·lkle t": Le,i risq1JilS cr polh/tbns iwn<\i-.. ,t. l'oWî��flon P'inf\i11natlon ,Ici 11cc11Jôl'�ll'/ et klc(ltn!1:es .de 
hlcn, immobiliers, auxquels ln commu11c du Ni011 c& · exposée s,u- 'tout ou p:utle. do sùn terrijuke e� ln 
!)tiiv,mt�: 
• Rfaque, sismique!-:

Nlvcâu'.l.
• Rfa�IJ'-'" Nt1hirels :

PP Ki du ·1aJiilvro Nio1tnise et ses MOlicr11� .,t1r le territofre de 1� co111n11mc de 'Nioi1 :1ppJOuvê le 3 
Mumribl•e:2007, 

• Risq\1'stecl111plosi<1tJcs:
PPRt de l'éiohlls,0111ont SWAP ùtJllst npprmwék3n IIVrH 7.015

• l{l!iqt_,c�.mlllfors;
Nô1ml.

• Cl,1_1.iemcnt c11 z1>ne 3 : zor1cvo1�111 icll� mdvuligtlitïcot lt':
Néa111,

• S:!.ct�.ur"s d'!ufomü1tfo1ï.:sùr• les sols-'-:
Où! 4(!!18).

Al'lklo 2: Li, llsic dès d1>1,m11011ls atL,qucls le vo111lurir 0,1 le buille1u· peill se réf6re(sêli111 I.e risque ou 1'1 
poilu! ion.çoucei11êo.ê&·lo süivnr1tci 
• Dmrn-lt,�.ZOilt\8:(,:{1m•e-ites·1k1f un _phm dô pré'i'f..'ll_(ion :des rÎSlltte.s n1)J11'0ltVé;i:

Le·o11 lésdocumcnlàgràphiquûs,
[;,; .r4g1Clllct\l du f)l«n, 
Ln !lf>IC de 1wéséhit11io11 (ex,�pt� pOUI' lespfons dc.J't·évonlfilll des .risques tëchtiologiqucs), 

• lliur� \es ,une• 1,ouve1fos par un plnn dé )H�l'clll ion .. des rî)qtles prêvisli>los A\' wcscriw:
).c,, docunH!nls d'infol'llmrion élilbol'és à l'lnil i�tlvo ,1•1u1e ti1lfoctlvkê publiq1ic et tc1111s à la disposition du
public. 

• Dons .l�s zo11ossls,r1 lq,ros de niveou2,3 ,1 ou5
Les,mtlolcs RS6� --4 •.cl · Œo3 •8-l du Code.de l'e1wlm1111cm cor,

• Dmi.fcs zone$ ,l JJOlll!Lîol n1don dt, niv�A\\3!
l;n'ficli� 1l'hjl�rmmlon fi,tr le risque radon.

• ·1 )�_n.� ;_1,èf�_t.{cl-�i,u:.s,�) infüt1_11ati911 �ui· lp� .. Rol.s ·:
La.fiche dém/Uéc du (Sl�1C!tn1p«.1<1nl Jn Jbi'e prél)lsant lés1i•«'Ollès "011c�m6••·

Article 3: A1JT•B11rd dè l'Qbli!JlllÎOll. tl'J,,timnmlon rrévttè 1111 IV de l'urtid• l..J2S,� du co,Jc dt;,
l'ettvkonn,;me1rt,. u1ro liste act11alb,îc dos.urretés i1yru1t· po,të rooo1rnaisS11nco de l'élm_ (le �1oc11,;(1'.opl1e haturn.Uc 
ou,tcch11olop,lquc 1:n llë11x,::\Wres 'd�puis l'annéè J982,. cs.l cons(Jltitble sm· lesit� lntcmcl de\ �oxvices <le
1•�� 111 tians )�$ Dcux.-;ll/,vre� httliJIII\\VW.d<lllX•S\lVl'OS,l'/JIIV ;fr, 

Al'fülc 4: L'ci11cihblc dos ·él61na11ts 11&,e.1,alros à. l'ê.lnh!ir,�i�n de l'élut des 1·is�t1cs ot 11oll(ti<m$ pour
l'hlfvnnütkm li�·� 'uclJntfreuiis-et--,dcs l<>c�nlrcs du bfons lli:unobillers pcut ... filrq commit_& t.·o-rnu#ie. ·t-onoe11rée, 
••n, pr6füt1ure ou so<t'>,pr6füclrn·c 1111 dép11rte111e11t de,a Oet!X•Sèvt'cs et, rl partir d11 site itll(o•nel dès s�rvicc,, de
P-Eti1t- duns le� Dettx.'.Sèwcs htt11·:t/www.dl!:11x .. sevrç�,gouv .. tf,

Ait.t�'.]ll _ _5 : _Les inforillat __ fortr f ni�t1t lo1111�oi:l dans eel - ufrêté sont iniscs à Jour dfnl!:i, les comUdons détlnlcs à 
l'OlikkR 12.'ki d11 cni.lc.\k l't•nvil'onne111ent. 

Artklt1 6; LJne copie du .. pré:wnl �t'l'ût6 -�orn adressée uu moire de 111 ·.cormttCJflC iotfü·csBéc et' {1.lu ch_nmhrc 
dépa1temonfalc .clés :iltitah't'!i, 
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Al'tkk 7: Le p.rô,cnt mrêi� sora 11fflclu\ en mnkle el Jrnt,lié au 1·ecueil de� tt<'lc, �dmllüstfillifotlc 1• 
prêt'ooturn.d1,1� l)cuxA;ëvrcs; ltis 11w11tkin� d Jllotfotilé� dc-sa.-.Çlll)�Hlt'llti6n sen.ml inWr�c*.:�n,11s_.:u11 jbor11al 
local. 

Mtkk 8: l)!llTfaô préfi,etornln",7 du fM nv1:il 201] rolal if A l'lnfomrntion ,io, IIC4'\érourn el dos Jucat,dl'llS 
de biens immub_ilii:r� t:;ur k�fi _l'lsq�Jè!:i 1rnt ur1,1lii ét tç\chùo.logi,qu�is· h1tùc:01·� est abrng* f.L n.:t11Jlh:icû, en tmte� ses 
dh,'})t),�Hior\.,;., p.ur'le.pré:wnt mr-�té, 

A1·Hclc 9 : Le scc1él,ni1·c génôml de h1 prffoctm·e, le directeur dé cahînet du pn\f�\, les Sô\fül>i·çfeb 
d'ilnrn1dlsscmc1)ts �1.lt'-s mairüs·du·-dépmteml'nl fü)JI! chorgê:i1 chucun en vc-<jul·tp crnlèeme. de l 1r.:x1.X1ution du 
i1réscni ürrêl é, 
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Zonage .réglementaire 
Züne-z de s"is.mi-::iié. 

Très faible 

fsii,je 

.111, Modérée 
$ M�,enne 

• fu-te
O Urnltes oarnmtmelea 
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